Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport

Programme de soutien aux fédérations sportives québécoises

2007-2010

- Demande de reconnaissance -
	Renseignements généraux
(Écrire en majuscules)


	Nom de l’organisme (nom officiel selon la charte)

	Immatriculation
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Numéro d’immatriculation indiqué sur la déclaration annuelle 2006 « personne morale » délivrée par l’Inspecteur général des institutions financières du Québec

	Adresse de correspondance

	

	Ville

	Code postal
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	Nom du président ou de la présidente
	
	Téléphone bureau
Ind. rég. (
)
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	Nom
	
	Autre téléphone
Ind. rég. (
)
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	Prénom
	
	Télécopieur
Ind. rég. (
)
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	Courriel

@


	Personne-ressource à joindre pour obtenir des renseignements supplémentaires


	Nom
	
	Téléphone bureau
Ind. rég. (
)
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	Prénom
	
	Autre téléphone
Ind. rég. (
)
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	Fonction
	
	Télécopieur
Ind. rég. (
)
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	Courriel

@


Pour être reconnu par le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS) en tant que fédération sportive québécoise, un organisme doit satisfaire à sept règles spécifiques (voir annexe 1 du Programme de soutien aux fédérations sportives québécoises 2007-2010). Afin de procéder à l’analyse de la conformité de votre organisation avec ces règles de reconnaissance, vous devez transmettre les éléments suivants :
	· Une copie de votre charte et de vos lettres patentes (comme elles ont été présentées à l’Inspecteur général des institutions financières du Québec);


	(

	· Le procès verbal de votre assemblée générale annuelle tenue en 2006;


	(

	· Une copie de votre règlement de sécurité assurant la sécurité et l’intégrité des participants et des spectateurs;


	(

	· La liste des membres élus au sein de votre conseil d’administration en 2006;

	(

	· Votre rapport annuel d’activités 2006 faisant état de vos réalisations en lien avec les responsabilités reconnues aux fédérations sportives québécoises (élaborer et mettre en œuvre un plan stratégique de développement de sa (ses) discipline(s), mettre en œuvre des programmes de formation et de perfectionnement des cadres sportifs, collaborer à l’élaboration et à la gestion d’un réseau de compétitions québécois dans sa (ses) discipline(s), régir sa (ses) discipline(s) dans son champ d’activité, assurer la sécurité et l’intégrité des participants et des spectateurs, représenter la structure québécoise de son (ses) sport(s) auprès de l’(des) association(s) canadienne(s) concernée(s)), tel qu’adopté lors de votre dernière assemblée générale annuelle;


	(

	· Une confirmation de votre affiliation à l’organisme canadien régissant la discipline, qui est lui-même affilié à l’organisme international reconnu par le Comité international olympique (CIO) ou le Comité international paralympique (CIP).
	(
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